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63e séance

DÉPARTEMENT DE MAYOTTE

Projet de loi organique relatif au département de Mayotte

Texte de la commission – n° 2945

Article 1er

(Non modifié)

1 À compter de la première réunion suivant le renou-
vellement du conseil général de Mayotte en 2011, le code
général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

2 1° Le chapitre unique du titre Ier du livre VII de la
première partie est complété par un article L.O. 1711–2
ainsi rétabli :

3 « Art. L.O. 1711–2. – Pour l’application à Mayotte de
l’article L.O. 1112–10, la référence au département est
remplacée par la référence au Département de Mayotte. » ;

4 2° Au 1° de l’article L.O. 1112–14–1, les références :
« articles L.O. 450 et L. 451 » sont remplacées par la
référence : « article L. 451 » ;

5 3° Au 2° de l’article L.O. 1114–1, les mots : « sont
assimilées la collectivité départementale de Mayotte » sont
remplacés par les mots : « sont assimilés le Département
de Mayotte » ;

6 4° À l’article L.O. 3445–1, après les mots : « de la
Martinique », sont insérés les mots : « , de Mayotte » ;

7 5° L’intitulé de la section 2 du chapitre V du titre IV
du livre IV de la troisième partie est complété par les
mots : « ou du règlement » ;

8 6° À l’article L.O. 3445–9, les mots : « et de la
Martinique » sont remplacés par les mots : « , de la
Martinique et de Mayotte » et après les mots :
« domaine de la loi », sont insérés les mots : « ou du
règlement » ;

9 6° bis Après l’article L. 3511–2, il est inséré un
article L.O. 3511–3 ainsi rédigé :

10 « Art. L.O. 3511–3. – Pour l’application à Mayotte du
chapitre V du titre IV du livre IV de la troisième partie, la
référence au département est remplacée par la référence au
Département de Mayotte. » ;

11 7° L’article L.O. 3446–1, qui devient l’article L.
O. 3511–1, est inséré au début du chapitre unique du
titre Ier du livre V de la troisième partie et le chapitre VI
du titre IV du livre IV de la même partie est abrogé ;

12 8° (Supprimé) ;

13 9° À l’article L.O. 4435–1, après le mot : « Marti-
nique », sont insérés les mots : « , de Mayotte » ;

14 10° L’intitulé de la section 2 du chapitre V du titre III
du livre IV de la quatrième partie est complété par les
mots : « ou du règlement » ;

15 11° À l’article L.O. 4435–9, les mots : « et de la
Martinique » sont remplacés par les mots : « , de la
Martinique et de Mayotte » et après le mot : « loi »,
sont insérés les mots : « ou du règlement » ;

16 12° Le chapitre VII du titre III du livre IV de la
quatrième partie est complété par un article L.O. 4437–
2 ainsi rédigé :

17 « Art. L.O. 4437–2. – Pour l’application à Mayotte
du chapitre V du titre III du livre IV de la quatrième
partie, la référence à la région est remplacée par la
référence au Département de Mayotte et la référence au
conseil régional est remplacée par la référence au conseil
général. » ;

18 13° (Supprimé)

Article 2

(Non modifié)

1 La sixième partie du même code est ainsi modifiée :

2 1° Les articles L.O. 6152–3, L.O. 6242–3, L.O.
6342–3 et L.O. 6452–3 sont abrogés ;

3 2° À compter de la première réunion suivant le renou-
vellement du conseil général de Mayotte en 2011, le
livre Ier est ainsi modifié :

4 a) Son intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions transi-
toires applicables au Département de Mayotte » ;

5 b) Ses articles sont abrogés, à l’exception des articles L.
O. 6111–1, L.O. 6161–22 à L.O. 6161–24, L.O. 6161–
27 à L. 6161–41 et L.O. 6175–1 à L.O. 6175–6 ;
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6 c) L’article L.O. 6111–1 est ainsi rédigé :

7 « Art. L.O. 6111–1. – Pour l’application du présent
livre, la référence à la collectivité départementale de
Mayotte est remplacée par la référence au Département
de Mayotte. » ;

8 3° Le livre Ier est abrogé à compter du 1er janvier 2014.

Article 3

(Non modifié)

1 À compter de la première réunion suivant le renou-
vellement du conseil général de Mayotte en 2011, les
articles L.O. 450, L.O. 456 à L.O. 459, L.O. 461 et L.
O. 465 à L.O. 470 du code électoral sont abrogés.

2 Le titre Ier du livre VI du code électoral, dans sa
rédaction en vigueur à la date de publication de la
présente loi organique, est applicable à l’élection des
conseillers généraux prévue en mars 2011.

3 Toutefois, par dérogation à l’article L.O. 457, le
mandat des conseillers généraux élus en mars 2011
expire en mars 2014.

4 Lors du renouvellement intégral prévu en mars 2014,
le nombre de conseillers généraux est porté à vingt–trois.

Article 4

(Non modifié)

1 Le code des juridictions financières est ainsi modifié :

2 1° À l’intitulé de la sous–section 1 de la section 2 du
chapitre III du titre V de la deuxième partie du livre II, les
mots : « à Mayotte, » sont supprimés ;

3 2° L’article L.O. 253–8 est abrogé.

DÉPARTEMENT DE MAYOTTE

Projet de loi relatif au département de Mayotte

Texte de la commission – n° 2946

TITRE IER

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

CHAPITRE IER

DISPOSITIONS MODIFIANT
LA PREMIÈRE PARTIE DU CODE GÉNÉRAL

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Article 1er

(Non modifié)

1 I. – Le livre VII de la première partie du code général
des collectivités territoriales est ainsi rétabli :

2 « LIVRE VII

3 « DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICA-
BLES À MAYOTTE

4 « Art. L. 1711–1. – Pour l’application à Mayotte de la
première partie du présent code :

5 « 1° La référence au département ou à la région est
remplacée par la référence au Département de Mayotte ;

6 « 2° La référence au conseil régional ou aux conseils
généraux est remplacée par la référence au conseil
général. »

7 « Art. L. 1711–3. – Pour l’application du chapitre IV
du titre Ier du livre VI, l’évaluation des dépenses exposées
par l’État au titre de l’exercice des compétences transférées
au Département et aux communes de Mayotte et la
constatation des charges résultant des créations et exten-
sions de compétences sont soumises, préalablement à la
consultation de la commission consultative sur l’évalua-
tion des charges mentionnée à l’article L. 1211–4–1, à
l’avis d’un comité local présidé par un magistrat des
juridictions financières et composé à parité de représen-
tants de l’État désignés par le préfet de Mayotte et de
représentants des collectivités territoriales de Mayotte. La
composition et les modalités de fonctionnement du
comité local sont fixées par décret.

8 « Art. L. 1711–4. – Les articles L. 1424–1 à L. 1424–
50 sont applicables à Mayotte à compter du 1er janvier
2014. »

9 II. – Le service d’incendie et de secours du Départe-
ment de Mayotte est éligible au fonds d’aide à l’investis-
sement des services départementaux d’incendie et de
secours dans les conditions prévues aux I et IV de
l’article L. 1424–36–1 jusqu’au 31 décembre 2013.

Amendement n° 1 présenté par M. Dosière, M. Lesterlin,
M. Deluga, M. Lurel, Mme Karamanli et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« III. – L’article L. 1722–1 du même code est rétabli dans
la rédaction suivante :

« Art. L. 1722–1. – Les articles L. 1115–1, L. 1115–1–1,
L. 1115–4 et L. 1115–5 à L. 1115–7 sont applicables aux
communes de Mayotte et à leurs établissements publics à
partir du 1er janvier 2014. ».

CHAPITRE II

DISPOSITIONS MODIFIANT
LA DEUXIÈME PARTIE DU CODE GÉNÉRAL

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Article 2

(Non modifié)

1 Le livre V de la deuxième partie du code général des
collectivités territoriales est ainsi modifié :

2 1° À l’article L. 2561–1, après le mot : « Martinique »,
sont insérés les mots : « , de Mayotte » ;
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3 2° L’article L. 2572–1 est ainsi rédigé :

4 « Art. L. 2572–1. – Pour l’application aux communes
de Mayotte de la deuxième partie du présent code :

5 « 1° La référence au département ou à la région est
remplacée par la référence au Département de Mayotte ;

6 « 2° La référence au conseil régional ou aux conseils
généraux est remplacée par la référence au conseil général ;

7 « 3° La référence à la valeur horaire du salaire
minimum de croissance est remplacée par la référence
au taux horaire du salaire minimum interprofessionnel
garanti en vigueur à Mayotte. » ;

8 3° Les III et V de l’article L. 2572–8 sont abrogés ;

9 4° Le chapitre IV du titre VI devient le chapitre V du
même titre et l’article L. 2564–1 devient l’article L. 2565–
1 ;

10 5° Le chapitre II du titre VII devient le chapitre IV du
titre VI, intitulé : « Dispositions applicables aux
communes de Mayotte » et comprend les articles
L. 2572–1 à L. 2572–69 qui deviennent les articles
L. 2564–1 à L. 2564–71.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS MODIFIANT LA TROISIÈME
PARTIE DU CODE GÉNÉRAL DES
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Article 3

(Non modifié)

1 La troisième partie du code général des collectivités
territoriales est ainsi modifiée :

2 1° À l’article L. 3441–1, après le mot : « Martinique »,
sont insérés les mots : « , de Mayotte » ;

3 2° Après les mots : « Union européenne », la fin du
deuxième alinéa de l’article L. 3441–5 est ainsi rédigée :
« intéressant leur département. » ;

4 2° bis À l’article L. 3442–1, après le mot : « Marti-
nique », sont insérés les mots : « , de Mayotte » ;

5 3° L’article L. 3444–3 est ainsi modifié :

6 a) À la première phrase du premier alinéa, les mots :
« de la Communauté européenne pris en application du
paragraphe 2 de l’article 299 du traité instituant la
Communauté européenne » sont remplacés par les
mots : « de l’Union européenne » ;

7 b) À la seconde phrase du premier alinéa, le mot :
« deuxième » est remplacé par le mot : « second » ;

8 c) Après le mot : « application », la fin du second alinéa
est ainsi rédigée : « des traités sur l’Union européenne et
sur le fonctionnement de l’Union européenne. »

Article 4

(Non modifié)

1 I. – Le livre V de la troisième partie du même code est
ainsi rétabli :

2 « LIVRE V

3 « DISPOSITIONS APPLICABLES AU DÉPARTE-
MENT DE MAYOTTE

4 « TITRE IER

5 « DISPOSITIONS GÉNÉRALES

6 « CHAPITRE UNIQUE

7 « Art. L. 3511–2. – Pour l’application à Mayotte de la
troisième partie du présent code :

8 « 1° La référence au département ou au département
d’outre–mer est remplacée par la référence au Départe-
ment de Mayotte ;

9 « 2° La référence au conseil régional est remplacée par
la référence au conseil général ;

10 « 3° La référence au conseil économique, social et
environnemental régional est remplacée par la référence
au conseil économique, social et environnemental. »

11 « Art. L. 3511–4. – Les articles L. 3334–16, L. 3334–
16–1, L. 3334–16–2 et L. 3443–2 ne sont pas applicables
à Mayotte.

12 « TITRE II

13 « ORGANISATION DU DÉPARTEMENT DE
MAYOTTE

14 « CHAPITRE IER

15 « NOM ET TERRITOIRE DE LA COLLECTIVITÉ

16 « Art. L. 3521–1. – Le Département de Mayotte
comprend la Grande–Terre, la Petite-Terre, ainsi que
les autres îles et îlots situés dans le récif les entourant.

17 « Il fait partie de la République et ne peut cesser d’y
appartenir sans le consentement de sa population.

18 « CHAPITRE II

19 « ORGANES DE LA COLLECTIVITÉ

20 « Art. L. 3522–1. – Pour l’application à Mayotte de
l’article L. 3123–19–1, les mots : « chèque emploi-service
universel prévu par l’article L. 1271–1 du code du travail »
sont remplacés par les mots : « titre de travail simplifié
prévu par le code du travail applicable à Mayotte » et les
mots : « ou d’une aide à la mobilité dans l’environnement
de proximité favorisant leur maintien à domicile en appli-
cation des articles L. 7231–1 et L. 7232–1 du même
code » sont supprimés.
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21 « CHAPITRE III

22 « RÉGIME JURIDIQUE DES ACTES PRIS
PAR LES AUTORITÉS DE LA COLLECTIVITÉ

23 « Art. L. 3523–1. – Les décisions prises par le Dépar-
tement de Mayotte en application de l’article L. 4433–
15–1 du présent code et des articles 68–21 et 68–22 du
code minier sont soumises aux dispositions de
l’article L. 3131–1.

24 « TITRE III

25 « ADMINISTRATION ET SERVICES DE LA
COLLECTIVITÉ

26 « CHAPITRE UNIQUE

27 « Art. L. 3531–1. – Pour l’application à Mayotte de
l’article L. 3221–3, les références : « des articles L. 2122–4
ou L. 4133–3 » sont remplacées par la référence : « de
l’article L. 2122–4 ».

28 « TITRE IV

29 « FINANCES DE LA COLLECTIVITÉ

30 « CHAPITRE IER

31 « BUDGETS ET COMPTES

32 « Art. L. 3541–1. – L’article L. 3313–1 n’est pas
applicable au Département de Mayotte.

33 « Le budget et le compte administratif arrêtés du
Département de Mayotte restent déposés à l’hôtel du
Département où ils sont mis sur place à la disposition
du public dans les quinze jours qui suivent leur adoption
ou éventuellement leur notification après règlement par le
représentant de l’État. Ces documents peuvent également
être mis à la disposition du public dans chaque canton,
dans un lieu public.

34 « Le public est avisé de la mise à disposition de ces
documents par tout moyen de publicité au choix du
président du conseil général.

35 « L’article L. 4313–2, à l’exception de la seconde
phrase du 9°, et l’article L. 4313–3 sont applicables au
Département de Mayotte.

36 « CHAPITRE II

37 « DÉPENSES

38 « Art. L. 3542–1. – Ne sont pas obligatoires pour le
Département de Mayotte les dépenses mentionnées aux
7°, 8°, 10° bis, 11° et 14° de l’article L. 3321–1.

39 « Les cotisations au régime général de la sécurité sociale
en application de l’article L. 3123–20–2 et les cotisations
au régime de retraite des élus en application de
l’article L. 3123–21, mentionnées au 3° de
l’article L. 3321–1, s’entendent des cotisations obliga-
toires pour l’employeur au titre du régime de sécurité
sociale applicable à Mayotte.

40 « La participation au service départemental d’incendie
et de secours, mentionnée au 12° du même
article L. 3321–1, s’entend des dépenses du service
d’incendie et de secours et comporte la contribution au
financement de la formation dispensée aux officiers de
sapeurs–pompiers volontaires par leur établissement
public de formation.

41 « Sont également obligatoires pour le Département de
Mayotte :

42 « 1° Les dépenses dont il a la charge en matière de
transports et d’apprentissage à la date de la première
réunion suivant le renouvellement du conseil général de
Mayotte en 2011 ;

43 « 2° Toute dépense liée à l’exercice d’une compétence
transférée par l’État à compter de la même date.

44 « CHAPITRE III

45 « RECETTES

46 « Art. L. 3543–1. – Pour leur application à Mayotte,
les articles L. 3332–1, L. 3332–2 et L. 3332–3 sont ainsi
rédigés :

47 « “Art. L. 3332–1. – Les recettes fiscales de la section
de fonctionnement comprennent le produit des imposi-
tions de toute nature affectées au Département ou insti-
tuées par lui.”

48 « “Art. L. 3332–2. – Les recettes non fiscales de la
section de fonctionnement comprennent notamment :

49 « “1° Le revenu et le produit des propriétés du Dépar-
tement ;

50 « “2° Le produit de l’exploitation des services et des
régies du Département ;

51 « “3° Le produit du droit de péage des bacs et passages
d’eau sur les routes et chemins à la charge du Départe-
ment, des autres droits de péage et de tous les autres droits
concédés au Département par des lois ;

52 « “4° Les dotations de l’État ;

53 « “5° Les subventions de l’État et les contributions des
communes, de leurs groupements et des tiers aux
dépenses de fonctionnement ;

54 « “6° Les autres ressources provenant de l’État, de
l’Union européenne et d’autres collectivités ;

55 « “7° Le produit des amendes ;

56 « “8° Les remboursements d’avances effectués sur les
ressources de la section de fonctionnement ;

57 « “8° bis Le produit de la neutralisation des dotations
aux amortissements ;

58 « “9° La reprise des subventions d’équipement reçues ;

59 « “10° Les dons et legs en espèces hormis ceux visés
au 7° de l’article L. 3332–3.”
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60 « “Art. L. 3332–3. – Les recettes de la section d’inves-
tissement comprennent notamment :

61 « “1° Le produit des emprunts ;

62 « “2° La dotation globale d’équipement ;

63 « “3° Les versements au titre du Fonds de compensa-
tion pour la taxe sur la valeur ajoutée ;

64 « “4° Les subventions de l’État et les contributions des
communes, de leurs groupements et des tiers aux
dépenses d’investissement ;

65 « “5° Le produit des cessions d’immobilisations ;

66 « “6° Le remboursement des prêts consentis par le
Département ;

67 « “7° Les dons et legs en nature et les dons et legs en
espèces affectés à l’achat d’une immobilisation financière
ou physique ;

68 « “8° Les amortissements ;

69 « “9° Le virement prévisionnel de la section de
fonctionnement et le produit de l’affectation du résultat
de fonctionnement conformément à l’article L. 3312–6.”

70 « Art. L. 3543–2. – Les articles L. 3332–1–1,
L. 3332–2–1, L. 3333–1 à L. 3333–10 et L. 3334–17
sont applicables à Mayotte à compter du 1er janvier
2014. »

71 II. – Le troisième alinéa de l’article L. 3542–1 du code
général des collectivités territoriales est supprimé à
compter du 1er janvier 2014.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS MODIFIANT LA QUATRIÈME
PARTIE DU CODE GÉNÉRAL DES
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Article 5

(Non modifié)

1 Le titre III du livre IV de la quatrième partie du code
général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

2 1° Au premier alinéa des articles L. 4432–9 et
L. 4432–12, à l’article L. 4433–2, au premier alinéa de
l’article L. 4433–3, à l’article L. 4433–4–1, au premier
alinéa des articles L. 4433–4–2, L. 4433–4–3 et
L. 4433–4–5, à la première phrase du premier alinéa de
l’article L. 4433–7, à l’article L. 4433–11, au premier
alinéa de l’article L. 4433–12, à la première phrase du
premier alinéa de l’article L. 4433–14, aux premier et
quatrième alinéas de l’article L. 4433–15, au premier
alinéa de l’article L. 4433–15–1, aux premier et troisième
alinéas de l’article L. 4433–17, au premier alinéa de
l’article L. 4433–18, à la première phrase de l’article
L. 4433–19, au premier alinéa de l’article L. 4433–20,
aux articles L. 4433–21, L. 4433–22, L. 4433–23 et
L. 4433–24, au premier alinéa des articles L. 4433–27
et L. 4433–28 et à l’article L. 4433–31, après le mot :
« Martinique », sont insérés les mots : « , de Mayotte » ;

3 2° L’article L. 4433–3–2 est ainsi modifié :

4 a) À la première phrase du premier alinéa, les mots :
« de la Communauté européenne pris en application du
paragraphe 2 de l’article 299 du traité instituant la
Communauté européenne » sont remplacés par les
mots : « de l’Union européenne » ;

5 b) À la seconde phrase du premier alinéa, le mot :
« deuxième » est remplacé par le mot : « second » ;

6 c) Après le mot : « application », la fin du second alinéa
est ainsi rédigée : « des traités sur l’Union européenne et
sur le fonctionnement de l’Union européenne. » ;

7 3° Au deuxième alinéa de l’article L. 4433–4, les mots :
« peut être saisi » sont remplacés par les mots : « et le
conseil général de Mayotte peuvent être saisis » ;

8 4° Après les mots : « Union européenne », la fin du
deuxième alinéa de l’article L. 4433–4–4 est ainsi rédigée :
« intéressant leur région. » ;

9 5° L’article L. 4433–4–6 est ainsi modifié :

10 a) La première phrase du premier alinéa est ainsi
rédigée :

11 « Sont institués cinq fonds de coopération régionale :
un pour la Guadeloupe, un pour la Martinique, un pour
la Guyane, un pour Mayotte et un pour La Réunion. » ;

12 b) À la première phrase du deuxième alinéa, après les
mots : « en Guyane », sont insérés les mots : « , à
Mayotte » ;

13 6° Au premier alinéa de l’article L. 4433–4–10, après
le mot : « Martinique », sont insérés les mots : « , de
Mayotte » et le mot : « structurels » est supprimé.

Article 6

(Non modifié)

1 I. – Le titre III du livre IV de la quatrième partie du
même code est ainsi modifié :

2 1° Le chapitre VII devient le chapitre VIII et
l’article L. 4437–1 devient l’article L. 4438–1 ;

3 2° Après le chapitre VI, il est rétabli un chapitre VII
ainsi rédigé :

4 « CHAPITRE VII

5 « DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À MAYOTTE

6 « Art. L. 4437–1. – Pour l’application à Mayotte de la
quatrième partie du présent code :

7 « 1° La référence à la région ou à la région d’outre–mer
est remplacée par la référence au Département de
Mayotte ;

8 « 2° La référence au conseil régional est remplacée par
la référence au conseil général. »
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9 « Art. L. 4437–3. – Ne sont pas applicables à Mayotte
les dispositions suivantes de la quatrième partie du présent
code :

10 « 1° Le livre Ier ;

11 « 2° Au livre II :

12 « a) L’article L. 4221–2 ;

13 « b) Le titre III ;

14 « 3° Au livre III :

15 « a) Les chapitres Ier et II du titre Ier ;

16 « a bis) L’article L. 4313–1 et la seconde phrase du 9°
de l’article L. 4313–2 ;

17 « b) Le titre II ;

18 « c) Les chapitres Ier et III du titre III, les sections 2, 3
et 4 du chapitre II du même titre, ainsi que le 2° de
l’article L. 4332–1 ;

19 « d) Le titre IV ;

20 « 4° Au livre IV :

21 « a) Le chapitre Ier et la section 1 du chapitre II du titre
III ;

22 « b) Les articles L. 4433–24–1, L. 4434–8 et L. 4434–
9.

23 « Art. L. 4437–4. – Le plan d’aménagement et de
développement durable, élaboré sur le fondement des
articles L.O. 6161–42 et L.O. 6161–43 dans leur rédac-
tion en vigueur avant la publication de la loi organique n°-
du relative au Département de Mayotte, et entré en
vigueur le 22 juin 2009, est assimilé au schéma d’aména-
gement régional prévu aux articles L. 4433–7 à L. 4433–
11.

24 « Il est révisé dans les conditions prévues à
l’article L. 4433–10.

25 « Art. L. 4437–5. – Les articles L. 4434–1 à L. 4434–
4 sont applicables à Mayotte à compter du 1er janvier
2014. »

26 II. – À la première phrase de l’article L. 4434–1, à la
première phrase du premier alinéa du D de
l’article L. 4434–3 et à la première phrase du dernier
alinéa de l’article L. 4434–4 du même code, après le
mot : « Martinique », sont insérés les mots : « , de
Mayotte ».

27 III. – Le II est applicable à compter du 1er janvier
2014.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS MODIFIANT LA CINQUIÈME PARTIE DU
CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Article 7

(Non modifié)

1 L’article L. 5831–3 du code général des collectivités
territoriales est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 5831–3. – La cinquième partie du présent
code est applicable à Mayotte dans les conditions et sous
les réserves prévues au chapitre II du présent titre. »

TITRE II

DISPOSITIONS EN MATIÈRE ÉLECTORALE

Article 8

(Non modifié)

1 Le code électoral est ainsi modifié :

2 1° L’article L. 451 est ainsi rédigé :

3 « Art. L. 451. – Pour l’application du présent code à
Mayotte, il y a lieu de lire :

4 « 1° “Département de Mayotte” au lieu de : “départe-
ment” ;

5 « 2° “tribunal de première instance” au lieu de :
“tribunal d’instance” et “tribunal de grande instance” ;

6 « 3° “tribunal supérieur d’appel” au lieu de : “cour
d’appel” ; »

7 2° Les articles L. 452 et L. 460, ainsi que le I de
l’article L. 462 sont abrogés ;

8 3° L’article L. 463 est ainsi rédigé :

9 « Art. L. 463. – Pour son application à Mayotte,
l’article L. 216 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

10 « “Les dépenses liées à la campagne audiovisuelle
officielle sont également à sa charge.” » ;

11 4° Les articles L. 464, L. 471 et L. 472 sont abrogés.

Article 9

(Non modifié)

1 I. – Les lignes relatives à Mayotte sont retirées du
tableau n° 1 bis annexé au code électoral en application de
l’article L. 125 du même code et insérées dans le tableau
n° 1 annexé au même code en application du même
article, après les lignes relatives à la Martinique.

2 II. – Dans le tableau n° 1 annexé à la loi n° 86–825
du 11 juillet 1986 relative à l’élection des députés et
autorisant le Gouvernement à délimiter par ordonnance
les circonscriptions électorales, la ligne relative à Mayotte
est retirée après la ligne relative aux îles Wallis et Futuna
et insérée après la ligne relative au département de la
Mayenne.

3 III. – À compter du renouvellement partiel de 2011,
la colonne intitulée « série 1 » du III du tableau n° 5
annexé au code électoral en application de l’article L.O.
276 du même code et fixant la répartition des sièges de
sénateurs entre les séries est ainsi modifié :
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4 1° La ligne intitulée « Mayotte » est supprimée ;

5 2° À la ligne intitulée « Guadeloupe, Martinique,
La Réunion », après le mot : « Martinique », est inséré le
mot : « , Mayotte » et le nombre : « 9 » est remplacé par le
nombre : « 11 » ;

6 3° À la ligne du total de la représentation des départe-
ments, le nombre : « 159 » est remplacé par le nombre :
« 161 ».

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

CHAPITRE IER

DISPOSITIONS RELATIVES À L’APPLICATION À
MAYOTTE DE DIVERSES LÉGISLATIONS

Article 10

(Non modifié)

1 La loi n° 2001–616 du 11 juillet 2001 relative à
Mayotte est ainsi modifiée :

2 1° L’article 4 est ainsi rétabli :

3 « Art. 4. – L’article 34 de la loi n° 82–213 du 2 mars
1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions est applicable à Mayotte. » ;

4 1° bis L’article 10 est abrogé ;

5 2° Au premier alinéa de l’article 38, les mots : « jusqu’à
l’accession de Mayotte au régime de département et
région d’outre–mer défini à l’article 73 de la Constitu-
tion » sont remplacés par les mots : « jusqu’au
31 décembre 2013 » ;

6 3° À la fin du dernier alinéa de l’article 40, les mots :
« jusqu’à l’accession de Mayotte au régime de départe-
ment et région d’outre–mer défini à l’article 73 de la
Constitution » sont remplacés par les mots : « jusqu’au
31 décembre 2013 » ;

7 4° Au début du chapitre Ier du titre V, il est inséré un
article 42–1 ainsi rédigé :

8 « Art. 42–1. – Il est créé un fonds mahorais de
développement économique, social et culturel.

9 « Ce fonds a pour objet de subventionner les projets
engagés par des personnes publiques ou privées à Mayotte
pour le développement des secteurs économiques
créateurs d’emplois, des structures d’accueil et d’héberge-
ment et des actions dans les domaines sociaux et de la
solidarité, du logement social et pour la résorption de
l’habitat insalubre.

10 « Le fonds mahorais de développement économique,
social et culturel comprend une section réservée aux
personnes morales de droit privé et une section réservée
aux collectivités territoriales de Mayotte, à leurs établisse-
ments publics et aux autres personnes morales de droit
public.

11 « Les aides du fonds sont versées sous forme de
subventions par projet dans des conditions définies par
décret.

12 « Les aides versées au titre de la section réservée aux
personnes morales de droit privé sont attribuées par le
préfet de Mayotte après avis d’un comité de gestion
présidé par le préfet et constitué de représentants de
l’État, du Département de Mayotte, du conseil écono-
mique, social et environnemental, du conseil de la culture,
de l’éducation et de l’environnement et de personnalités
qualifiées dans des conditions définies par décret.

13 « Les aides versées au titre de la section réservée aux
collectivités territoriales de Mayotte, à leurs établissements
publics et aux autres personnes morales de droit public
sont attribuées par le préfet de Mayotte après avis d’un
comité de gestion présidé par le préfet et constitué de
représentants de l’État, du Département de Mayotte, des
communes de Mayotte, de leurs établissements publics,
des autres personnes morales de droit public et de person-
nalités qualifiées dans des conditions définies par décret.

14 « Le fonds est mis en place au plus tard le 31 décembre
2011. » ;

15 5° L’article 43 est abrogé à la date de mise en place du
fonds mahorais de développement économique, social et
culturel prévu au 4° du présent article.

Amendement n° 3 présenté par M. Dosière, M. Lurel,
M. Lesterlin, M. Deluga, Mme Karamanli et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À la fin de l’alinéa 14, substituer à la date :

« 31 décembre 2011 »,

la date :

« 30 mai 2011 ».

Article 10 bis

(Non modifié)

1 I. – Le code général des impôts et les autres disposi-
tions de nature fiscale en vigueur dans les départements et
régions d’outre–mer sont applicables à Mayotte à compter
du 1er janvier 2014.

2 II. – Le code des douanes est applicable à Mayotte à
compter du 1er janvier 2014.

Article 10 ter

(Non modifié)

1 I. – La loi n° 2004–639 du 2 juillet 2004 relative à
l’octroi de mer est ainsi modifiée :

2 1° Au premier alinéa des articles 1er et 2, au premier
alinéa et à la première phrase du second alinéa de
l’article 8, à la première phrase du 3° de l’article 9, au
I, au a du 1° et au 2° du II de l’article 10, à l’article 11, au
premier alinéa du I de l’article 37, à la première phrase du
premier alinéa de l’article 47 et au premier alinéa de
l’article 49, après le mot : « Martinique », sont insérés
les mots : « , de Mayotte » ;

3 2° Le I de l’article 3 est ainsi modifié :
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4 a) Au 1°, après le mot : « Guyane », sont insérés les
mots : « , de Mayotte » ;

5 b) Aux 2° et 3°, après le mot : « Martinique », sont
insérés les mots : « , de Mayotte » ;

6 c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

7 « 4° Dans la région de Mayotte, de marchandises
originaires ou en provenance de la France métropolitaine,
d’un autre État membre de la Communauté européenne,
d’un territoire mentionné à l’article 256–0 du code
général des impôts, des régions de Guadeloupe, de
Guyane, de Martinique et de La Réunion ou d’un État
ou d’un territoire n’appartenant pas à la Communauté
européenne dès lors que, dans ce dernier cas, les marchan-
dises n’ont pas été mises en libre pratique. » ;

8 3° L’article 4 est complété par un 5° ainsi rédigé :

9 « 5° Les livraisons dans la région de Mayotte de biens
expédiés ou transportés hors de cette région par l’assujetti,
par l’acquéreur qui n’est pas établi dans cette région ou
pour leur compte. » ;

10 4° Au second alinéa de l’article 24, après la référence :
« 3° », est insérée la référence : « et 5° » ;

11 5° Au premier alinéa de l’article 25, après le mot :
« Guyane », sont insérés les mots : « ou hors de la région
de Mayotte » ;

12 6° Après l’article 51, il est inséré un article 51–1 ainsi
rédigé :

13 « Art. 51–1. – Pour l’application à Mayotte de la
présente loi :

14 « 1° La référence à la région est remplacée par la
référence au Département de Mayotte ;

15 « 2° La référence au conseil régional est remplacée par
la référence au conseil général. »

16 II. – Le I s’applique à compter de l’accession de
Mayotte au statut de région ultrapériphérique de
l’Union européenne et au plus tôt à compter du 1er janvier
2014.

Après l'article 10 ter

Amendement n° 5 présenté par M. Dosière, M. Lesterlin,
M. Deluga, M. Lurel, Mme Karamanli et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l'article 10 ter, insérer l'article suivant :

Les dispositions relatives au code général des impôts, aux
dispositions de nature fiscale en vigueur dans les départements
et régions d’outre–mer ainsi qu’à l’octroi de mer s’appliquent
à Mayotte dès que les compétences suivantes aujourd’hui
exercées par l’État seront transférées à Mayotte :

– Construction et entretien des collèges, des lycées ;

– Accueil, restauration et hébergement dans ces établisse-
ments ;

– Recrutement et gestion des personnels techniciens et
ouvriers de service y exerçant leurs missions ;

– Construction, aménagement, entretien et gestion de la
voirie classée en route nationale d’intérêt local ;

– Financement d’actions de formation professionnelle.

Article 10 quater

(Non modifié)

1 I. – Le code des douanes est ainsi modifié :

2 1° Au 1 de l’article 1er, après le mot : « Martinique »,
sont insérés les mots : « , de Mayotte » ;

3 2° Au premier alinéa du 1 de l’article 266 quater, après
le mot : « Martinique », sont insérés les mots : « , de
Mayotte ».

4 II. – Le 1° du I est applicable à compter de l’accession
de Mayotte au statut de région ultrapériphérique de
l’Union européenne et au plus tôt à compter du 1er

janvier 2014.

5 III. – Le 2° du I est applicable à compter du 1er janvier
2014.

Article 11

(Non modifié)

1 Le code de justice administrative est ainsi modifié :

2 1° Dans l’intitulé du chapitre III du titre II du livre II,
les mots : « de Mayotte, » sont supprimés ;

3 2° Au premier alinéa de l’article L. 223–1 et au second
alinéa de l’article L. 731–1, les mots : « à Mayotte, » sont
supprimés ;

4 3° Les articles L. 223–2, L. 311–9 et L. 554–13 sont
abrogés ;

5 4° Le quatrième alinéa de l’article L. 231–7 est
supprimé.

Article 12

(Non modifié)

1 Le code des juridictions financières est ainsi modifié :

2 1° Au dernier alinéa de l’article L. 111–9, les mots : « à
Mayotte, » et « de Mayotte, » sont supprimés ;

3 2° Après l’article L. 212–12, il est inséré un
article L. 212–12–1 ainsi rédigé :

4 « Art. L. 212–12–1. – I. – Les chambres régionales
des comptes de La Réunion et de Mayotte ont le même
président, les mêmes assesseurs et le ou les mêmes repré-
sentants du ministère public. Le siège de chacune des
chambres régionales des comptes, qui peut être le
même, est fixé par un décret en Conseil d’État.

5 « II. – Pour l’application à Mayotte de la première
partie du livre II du présent code :

10 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 23 NOVEMBRE 2010



6 « 1° La référence à la région ou au département est
remplacée par la référence au Département de Mayotte ;

7 « 2° La référence aux conseils régionaux ou aux
conseils généraux est remplacée par la référence au
conseil général de Mayotte ;

8 « 3° La référence au président du conseil régional ou au
président du conseil général est remplacée par la référence
au président du conseil général de Mayotte. » ;

9 3° À l’article L. 212–15, au premier alinéa et à la
première phrase du deuxième alinéa la référence : « de
l’article L. 212–12 » est remplacée par les références :
« des articles L. 212–12 et L. 212–12–1 » et au troisième
alinéa la référence : « à l’article L. 212–12 » est remplacée
par les références : « aux articles L. 212–12 et L. 212–12–
1 » ;

10 4° Dans l’intitulé du titre V de la deuxième partie du
livre II, les mots : « à Mayotte, » sont supprimés ;

11 5° À l’article L. 250–1, les mots : « de Mayotte, » sont
supprimés ;

12 5° bis À l’article L. 250–2, les mots : « de Mayotte et »
sont supprimés ;

13 6° À l’article L. 252–1, les mots : « une chambre
territoriale des comptes de Mayotte, » sont supprimés ;

14 7° Le premier alinéa de l’article L. 252–13 est
supprimé ;

15 8° et 9° (Supprimés)

16 10° L’article L. 253–13 est ainsi modifié :

17 a) Au premier alinéa, les mots : « des collectivités de
Mayotte et de Saint–Pierre–et–Miquelon et de leurs
établissements publics » sont remplacés par les mots :
« de la collectivité de Saint–Pierre–et–Miquelon et de
ses établissements publics » ;

18 b) Au deuxième alinéa, les mots : « les collectivités de
Mayotte et de Saint–Pierre–et–Miquelon » sont
remplacés par les mots : « la collectivité de Saint–
Pierre–et–Miquelon » ;

19 c) Le troisième alinéa est supprimé ;

20 11° À la première phrase de l’article L. 253–21, les
mots : « des collectivités de Mayotte et de Saint–Pierre–
et–Miquelon » sont remplacés par les mots : « de la
collectivité de Saint–Pierre–et–Miquelon » ;

21 12° Dans l’intitulé du chapitre V du titre V de la
deuxième partie du livre II, les mots : « de Mayotte, » sont
supprimés ;

22 13° Au i du II de l’article L. 312–1, la référence : « de
l’article L.O. 6162–9 » est remplacée par les références :
« des articles L. 3221–3 et L. 3221–7 ».

Article 13

(Non modifié)

1 Après l’article L. 610–1 du code de la mutualité, il est
inséré un article L. 610–1–1 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 610–1–1. – Le présent code est applicable à
Mayotte. »

Article 14

(Non modifié)

1 Le livre V du code civil est ainsi modifié :

2 1° L’article 2492 est ainsi rédigé :

3 « Art. 2492. – Le livre Ier est applicable à Mayotte sous
réserve des dispositions ci–après. » ;

4 2° Les articles 2495 et 2498 sont abrogés ;

5 3° Le second alinéa de l’article 2533 est supprimé.

Article 15

(Non modifié)

1 L’article L. 920–1 du code de commerce est ainsi
modifié :

2 1° Au 2°, la référence : « L. 238–6, » est supprimée ;

3 2° Au 5°, les références : « L. 522–1 à L. 522–40, »
sont supprimées.

Article 16(Non modifié)

1 Le code de l’éducation est ainsi modifié :

2 1° Après l’article L. 162–2, il est inséré un
article L. 162–2–1 ainsi rédigé :

3 « Art. L. 162–2–1. – Le dernier alinéa de
l’article L. 113–1 s’applique à Mayotte à compter de la
rentrée scolaire 2014 pour les enfants âgés de deux ans. » ;

4 2° À l’article L. 262–1, les références : « L. 212–1 à
L. 212–5, » sont supprimées ;

5 3° L’article L. 972–3 est abrogé à compter du 1er

septembre 2012.

Article 17

(Non modifié)

1 L’article 9 de l’ordonnance n° 2002–149 du 7 février
2002 relative à l’extension et à la généralisation des presta-
tions familiales et à la protection sociale dans la collectivité
départementale de Mayotte est abrogé.

Article 18

(Non modifié)

Le deuxième alinéa de l’article L. 811–1 du code de la
propriété intellectuelle est supprimé.
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Article 19

(Non modifié)

1 Le I de l’article 52 de la loi n° 46–628 du 8 avril 1946
sur la nationalisation de l’électricité et du gaz est ainsi
rédigé :

2 « I. – L’article 33 n’est pas applicable à Mayotte. »

Article 20

(Non modifié)

1 La loi n° 2000–108 du 10 février 2000 relative à la
modernisation et au développement du service public de
l’électricité est ainsi modifiée :

2 1° Le I de l’article 46–1 est ainsi modifié :

3 a) Au premier alinéa, la référence : « du deuxième
alinéa du I de l’article 4 » est remplacée par les mots :
« du deuxième alinéa et, à compter du 1er janvier 2013, du
quatrième alinéa du I de l’article 4 » ;

4 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

5 « Pour l’application à Mayotte de la présente loi, les
droits et obligations impartis aux distributeurs non natio-
nalisés mentionnés à l’article 23 de la loi n° 46–628 du 8
avril 1946 précitée dans leur zone de desserte sont
conférés à la société concessionnaire de la distribution
publique d’électricité à Mayotte. » ;

6 2° Aux premier et second alinéas de l’article 46–2, les
mots : « la collectivité départementale » sont remplacés par
les mots : « le Département » ;

7 3° Les articles 46–3 à 46–6 sont abrogés.

Article 21

(Non modifié)

L’article 53 de la loi n° 2004–803 du 9 août 2004 relative
au service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises
électriques et gazières est abrogé.

Article 22

(Non modifié)

1 Les articles L. 655–5 et L. 655–6 du code de l’envi-
ronnement sont ainsi rédigés :

2 « Art. L. 655– 5. – Pour l’application de
l’article L. 541–13 à Mayotte, les mots : “conseil
régional” sont remplacés par les mots : “conseil général” ;

3 « Art. L. 655– 6. – Pour l’application de
l’article L. 541–14 à Mayotte, le VIII est ainsi rédigé :

4 « “VIII. – Le projet de plan, éventuellement modifié
pour tenir compte des avis émis en application du VII, est
mis à la disposition du public pendant deux mois, puis
approuvé par délibération du conseil général.” »

Article 23

(Non modifié)

À l’article L. 713–1 du code de l’urbanisme, la référence :
« L. 160–5 » est remplacée par la référence : « L. 160–8 ».

Article 24

(Non modifié)

1 Le code du travail applicable à Mayotte est complété
par un livre VIII ainsi rédigé :

2 « LIVRE VIII

3 « DISPOSITIONS APPLICABLES À CERTAINES
PROFESSIONS ET ACTIVITÉS

4 « TITRE IER

5 « PROFESSIONS DU SPECTACLE

6 « Art. L. 811–1. – Les articles L. 7122–1 à L. 7122–
21 du code du travail applicables en métropole et dans les
départements d’outre–mer sont applicables à Mayotte.

7 « Pour l’application de l’article L. 7122–12, les mots :
« présent code » sont remplacés par les mots : « code du
travail applicable à Mayotte » et la référence : « ordonnance
n° 45–2339 du 13 octobre 1945 relative aux spectacles »
est supprimée. »

Article 25

(Non modifié)

À la fin du deuxième alinéa du I de l’article 81 de la loi
n° 71–1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques, les mots : « , à
l’exception du 9° de l’article 53, en tant qu’il concerne les
conditions d’application de l’article 27 relatives aux caisses qui
y sont mentionnées » sont supprimés.

Article 26

(Non modifié)

1 Après l’article L. 133 du code du travail maritime, il est
inséré un article L. 133–1 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 133–1. – Pour l’application à Mayotte de
l’article 9, la seconde phrase du premier alinéa est
supprimée.

3 « Pour l’application de l’article 25–1, à défaut d’accord
national professionnel ou d’accord de branche étendus,
tels que prévus par cet article, applicables à Mayotte, la
durée du travail est calculée sur une base annuelle de deux
cent vingt–cinq jours par an, y compris les heures de
travail effectuées à terre. Les modalités de prise en
compte des heures de travail effectuées à terre, les condi-
tions de dérogation à cette limite, dans le respect d’un
plafond de deux cent cinquante jours, compte tenu des
modes d’exploitation des navires concernés, les activités de
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pêche pour lesquelles cette durée peut être calculée sur la
moyenne de deux années consécutives, sont déterminées
par décret.

4 « Pour l’application de l’article 34, à défaut d’accord
national professionnel ou d’accord de branche étendus,
tels que prévus par cet article, applicables à Mayotte, la ou
les périodes de travail retenues pour le calcul du salaire
minimum de croissance des marins rémunérés à la part
peuvent être supérieures au mois dans la limite de douze
mois consécutifs calculées sur une année civile, indépen-
damment de la durée de travail effectif. Le contrat d’enga-
gement maritime précise ces périodes. »

Article 27

(Non modifié)

1 I. – En vue de rapprocher les règles législatives appli-
cables à Mayotte des règles législatives applicables en
métropole ou dans les autres collectivités relevant de
l’article 73 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé, dans les conditions prévues à l’article 38 de la
Constitution et dans les dix–huit mois suivant la publi-
cation de la présente loi à modifier ces règles par ordon-
nance dans les matières couvertes par les législations citées
au III.

2 Le délai prévu au premier alinéa est réduit à douze
mois dans la matière visée au 1° du III.

3 II. – Chaque ordonnance procède à l’une ou l’autre
des opérations suivantes ou aux deux :

4 1° Étendre la législation intéressée dans une mesure et
selon une progressivité adaptées aux caractéristiques et
contraintes particulières à Mayotte ;

5 2° Adapter le contenu de cette législation à ces carac-
téristiques et contraintes particulières.

6 III. – Les législations mentionnées au I sont les
suivantes :

7 1° Deuxième et cinquième parties du code général des
collectivités territoriales ;

8 2° Code général de la propriété des personnes publi-
ques ;

9 3° Code forestier et autres textes de valeur législative
relatifs à la forêt ;

10 4° Code rural et de la pêche maritime et autres dispo-
sitions législatives applicables aux matières régies par ce
code ;

11 5° Législation relative aux attributions préférentielles
en matière agricole au sens des articles 831 à 834 du code
civil ;

12 6° Code de l’action sociale et des familles ;

13 7° Législation relative à la protection sociale des handi-
capés et à l’action sociale en faveur des handicapés ;

14 8° Législation relative à la couverture des risques vieil-
lesse, chômage, maladie, maternité, invalidité et accidents
du travail, aux prestations familiales, ainsi qu’aux
organismes compétents en la matière ;

15 9° Législation du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle ;

16 10° Code de l’urbanisme ;

17 11° Code de la construction et de l’habitation ;

18 12° Loi n° 46–942 du 7 mai 1946 instituant l’Ordre
des géomètres experts ;

19 13° Loi n° 65–557 du 10 juillet 1965 fixant le statut
de la copropriété des immeubles bâtis ;

20 14° Loi n° 70–612 du 10 juillet 1970 tendant à
faciliter la suppression de l’habitat insalubre ;

21 15° Loi n° 84–595 du 12 juillet 1984 définissant la
location–accession à la propriété immobilière ;

22 16° Loi n° 89–462 du 6 juillet 1989 tendant à
améliorer les rapports locatifs et portant modification de
la loi n° 86–1290 du 23 décembre 1986 ;

23 17° Loi n° 90–449 du 31 mai 1990 visant à la mise en
œuvre du droit au logement ;

24 18° Code de l’expropriation pour cause d’utilité
publique ;

25 19° Code de commerce ;

26 20° Loi n° 85–677 du 5 juillet 1985 tendant à
l’amélioration de la situation des victimes d’accidents de
la circulation et à l’accélération des procédures d’indem-
nisation ;

27 21° Code de l’organisation judiciaire et autres textes
législatifs régissant l’organisation judiciaire ;

28 22° Loi n° 91–647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide
juridique ;

29 23° Législation relative à la profession d’huissier de
justice ;

30 24° Loi n° 71–1130 du 31 décembre 1971 portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques ;

31 25° Législation relative au travail maritime, à l’excep-
tion du code du travail maritime, à la profession de marin,
à la protection sociale des marins et aux titres de naviga-
tion maritime, à l’exception du code du travail maritime ;

32 26° Législation relative au service public de l’électricité.

33 IV. – Le projet de ratification de chaque ordonnance
est déposé devant le Parlement au plus tard le dernier jour
du sixième mois suivant celui de sa publication.
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CHAPITRE II

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 28

(Non modifié)

1 I. – Sont ratifiées les ordonnances suivantes :

2 1° L’ordonnance n° 2002–411 du 27 mars 2002
relative à la protection sanitaire et sociale à Mayotte ;

3 2° L’ordonnance n° 2009–394 du 9 avril 2009 portant
extension de dispositions de l’ordonnance n° 2008–1081
du 23 octobre 2008 réformant le cadre de la gestion
d’actifs pour compte de tiers en Nouvelle–Calédonie,
en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna ;

4 3° L’ordonnance n° 2009–664 du 11 juin 2009
relative à l’organisation du service public de l’emploi et
à la formation professionnelle à Mayotte ;

5 4° L’ordonnance n° 2009–797 du 24 juin 2009
relative à l’application à Saint–Barthélemy, à Saint–
Martin, à Saint–Pierre–et–Miquelon, à Mayotte, en
Nouvelle–Calédonie, en Polynésie française et dans les
îles Wallis et Futuna de l’ordonnance n° 2009–15 du 8
janvier 2009 relative aux instruments financiers ;

6 5° L’ordonnance n° 2009–798 du 24 juin 2009
portant extension de l’ordonnance n° 2009–80 du 22
janvier 2009 relative à l’appel public à l’épargne et
portant diverses dispositions en matière financière en
Nouvelle–Calédonie, en Polynésie française et dans les
îles Wallis et Futuna ;

7 6° L’ordonnance n° 2009–799 du 24 juin 2009
portant actualisation et adaptation de la législation finan-
cière et de la législation douanière applicables en
Nouvelle–Calédonie, en Polynésie française, dans les îles
Wallis et Futuna, à Saint–Pierre–et–Miquelon et à
Mayotte ;

8 7° L’ordonnance n° 2009–865 du 15 juillet 2009
relative à l’application à Saint–Barthélemy, à Saint–
Martin, à Saint–Pierre–et–Miquelon, à Mayotte, en
Nouvelle–Calédonie, en Polynésie française et dans les
îles Wallis et Futuna de l’ordonnance n° 2009–104 du
30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et
de financement du terrorisme ;

9 8° L’ordonnance n° 2009–884 du 22 juillet 2009
portant extension en Nouvelle–Calédonie, en Polynésie
française et dans les îles Wallis et Futuna de dispositions
des ordonnances n° 2009–79 du 22 janvier 2009 créant
l’Autorité des normes comptables et n° 2009–107 du 30
janvier 2009 relative aux sociétés d’investissement à
capital fixe, aux fonds fermés étrangers et à certains instru-
ments financiers ;

10 9° L’ordonnance n° 2009–896 du 24 juillet 2009
portant actualisation du droit commercial et du droit
pénal applicables en Nouvelle–Calédonie et dans les îles
Wallis et Futuna ;

11 10° L’ordonnance n° 2009–1019 du 26 août 2009
portant extension et adaptation outre–mer des disposi-
tions relatives à la télévision numérique terrestre ;

12 11° L’ordonnance n° 2009–1336 du 29 octobre 2009
modifiant l’ordonnance n° 2006–172 du 15 février 2006
portant actualisation et adaptation du droit applicable en
matière de sécurité civile en Nouvelle–Calédonie ;

13 12° L’ordonnance n° 2010–11 du 7 janvier 2010
portant extension et adaptation de l’ordonnance
n° 2009–866 du 15 juillet 2009 relative aux conditions
régissant la fourniture de services de paiement et portant
création des établissements de paiement à la Nouvelle–
Calédonie, à la Polynésie française et aux îles Wallis et
Futuna ;

14 13° L’ordonnance n° 2010–590 du 3 juin 2010
portant dispositions relatives au statut civil de droit
local applicable à Mayotte et aux juridictions compétentes
pour en connaître, sous réserve de la suppression, à
l’article 16, du I et des mots : « à l’exception de l’article 20 »
figurant au 5° du II ;

15 14° L’ordonnance n° 2010–1180 du 7 octobre 2010
portant extension et adaptation en Polynésie française, à
Saint–Barthélemy, Saint–Martin et Saint–Pierre–et–
Miquelon de diverses dispositions de nature législative ;

16 15° L’ordonnance n° 2010–686 du 24 juin 2010
portant extension et adaptation dans les départements
d’outre–mer, à Saint–Barthélemy, Saint–Martin et
Saint–Pierre–et–Miquelon de la loi n° 2008–1249 du
1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité
active et réformant les politiques d’insertion.

17 II. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi
modifié :

18 1° Il est rétabli un article L. 522–16 ainsi rédigé :

19 « Art. L. 522–16. – Par dérogation à l’article L. 262–
7, pour bénéficier du revenu de solidarité active dans les
départements d’outre–mer, le travailleur relevant du
régime mentionné à l’article L. 722–1 du code rural et
de la pêche maritime doit mettre en valeur une exploita-
tion dont la superficie, déterminée en application de
l’article L. 762–7 du même code, est inférieure, par
personne non salariée participant à la mise en valeur de
l’exploitation et répondant aux conditions fixées à
l’article L. 262–2 du présent code, à une superficie
plafond fixée par arrêté des ministres chargés de l’agricul-
ture, du budget, de la sécurité sociale et des départements
d’outre–mer.

20 « Lorsque, parmi les personnes non salariées, se trouve
un couple de conjoints, partenaires liés par un pacte civil
de solidarité ou concubins, un seul des membres du
couple est pris en compte pour l’application du premier
alinéa. » ;

21 2° Aux articles L. 531–5–1 et L. 581–9, les références :
« L. 522–12 et L. 522–14 » sont remplacées par les
références : « L. 522–12, L. 522–14 et L. 522–16 » ;

22 3° À la fin du premier alinéa de l’article L. 522–7, la
référence : « à l’article L. 262–32 » est remplacée par les
références : « aux articles L. 262–25 et L. 262–32 ».
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23 III. – Le code du travail est ainsi modifié :

24 1° Le 1° de l’article L. 5522–5 est ainsi rédigé :

25 « 1° Des bénéficiaires du revenu de solidarité active
financé par le département ; »

26 2° À la première phrase de l’article L. 5522–13–1, les
mots : « et qui n’est plus bénéficiaire du revenu de solida-
rité active » sont remplacés par les mots : « et plus qui est
également bénéficiaire du revenu de solidarité active ».

27 IV. – Les 2° et 3° du II et le 2° du III sont applicables
à compter du 1er janvier 2011.

Amendement n° 4 présenté par M. Dosière, M. Lurel,
M. Lesterlin, M. Deluga, Mme Karamanli et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer les alinéas 18 à 20.

Article 29

(Non modifié)

1 I. – L’ordonnance n° 2010–137 du 11 février 2010
portant adaptation du droit des contrats relevant de la
commande publique passés par l’État et ses établissements
publics en Nouvelle–Calédonie, en Polynésie française et
dans les îles Wallis et Futuna est ratifiée.

2 II. – L’article 29–1 de la loi n° 85–704 du 12 juillet
1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses
rapports avec la maîtrise d’œuvre privée est ainsi rédigé :

3 « Art. 29–1. – L’article 1er, à l’exception de ses
troisième, quatrième, cinquième, neuvième et dernier
alinéas, ainsi que les articles 2 à 11 et 18 et le
deuxième alinéa de l’article 19 de la présente loi sont
applicables en Nouvelle–Calédonie, en Polynésie française
et dans les îles Wallis et Futuna aux opérations réalisées
pour l’État et ses établissements publics, sous réserve de
l’adaptation suivante : au huitième alinéa de l’article 1er, les
mots : “au sens du titre Ier du livre III du code de l’urba-
nisme” sont remplacés par les mots : “au sens de la régle-
mentation applicable localement” ».

4 III. – L’article 41–1 de la loi n° 93–122 du 29 janvier
1993 relative à la prévention de la corruption et à la
transparence de la vie économique et des procédures
publiques est ainsi rédigé :

5 « Art. 41–1. – Les articles 38, 40 et 41 de la présente
loi sont applicables, en Nouvelle–Calédonie, en Polynésie
française et dans les îles Wallis et Futuna, aux conventions
de délégation de service public passées par l’État et ses
établissements publics, sous réserve des adaptations
suivantes :

6 « – les deux dernières phrases du premier alinéa de
l’article 40 et le d de l’article 41 sont supprimés ;

7 « – à l’article 38, les mots : “la collectivité publique” et
“la collectivité”, ainsi qu’à l’article 40 les mots : “la collec-
tivité” et “la collectivité délégante” sont remplacés par les
mots : “l’autorité délégante” ».

8 IV. – Après le premier alinéa de l’article 55–1 de la
loi n° 2001–420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles
régulations économiques, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

9 « L’article 54, à l’exception de son dernier alinéa, et
l’article 55, à l’exception de son deuxième alinéa, sont
applicables en Nouvelle–Calédonie, en Polynésie française
et dans les îles Wallis et Futuna aux paiements afférents
aux marchés publics passés par l’État et ses établissements
publics. »

10 V. – L’article 29–1 de l’ordonnance n° 2004–559 du
17 juillet 2004 sur les contrats de partenariat est complété
par deux alinéas ainsi rédigés :

11 « À la première phrase du premier alinéa de l’article 25,
les références : “les articles 25–1, 26 et 27” sont rempla-
cées par la référence : “l’article 25–1” et après les mots :
“marchés publics”, sont insérés les mots : “applicable
localement” ;

12 « Le deuxième alinéa du même article est supprimé. »

Article 30

(Non modifié)

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par
ordonnance toute mesure relevant du domaine de la loi et
de la compétence de l’État tendant à étendre et adapter :

2 1° Le code des postes et des communications électro-
niques aux îles Wallis et Futuna ;

3 2° La loi n° 87–563 du 17 juillet 1987 portant réforme
du régime d’assurance vieillesse applicable à Saint–Pierre–
et–Miquelon et le code des pensions de retraite des marins
français du commerce, de pêche ou de plaisance.

4 II. – L’ordonnance doit être prise au plus tard le
dernier jour du douzième mois suivant celui de la promul-
gation de la présente loi.

5 III. – Le projet de loi portant ratification de cette
ordonnance doit être déposé devant le Parlement au
plus tard le dernier jour du sixième mois suivant celui
de sa publication.

Article 31

(Non modifié)

1 I. – Le décret n° 2009–1645 du 23 décembre 2009
pris pour l’application de l’article L.O. 6251–3 du code
général des collectivités territoriales et portant approba-
tion totale d’un projet d’acte déterminant dans le
domaine de la loi les sanctions applicables en matière
d’urbanisme est ratifié.

2 II. – Après l’article 189 du code de l’urbanisme de
Saint–Barthélemy, il est inséré un article 189–1 ainsi
rédigé :

3 « Art. 189–1. – En cas de condamnation d’une
personne physique ou morale pour une infraction
prévue à l’article 186, le tribunal, au vu des observations
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écrites ou après audition du président du conseil territo-
rial, statue même en l’absence d’avis en ce sens de ce
dernier, soit sur la mise en conformité des lieux ou celle
des ouvrages avec les règlements, l’autorisation ou la
déclaration en tenant lieu, soit sur la démolition des
ouvrages ou la réaffectation du sol en vue du rétablisse-
ment des lieux dans leur état antérieur.

4 « Le tribunal peut ordonner la publication de tout ou
partie du jugement de condamnation, aux frais du délin-
quant, dans un journal local diffusé dans la collectivité,
ainsi que son affichage dans les lieux qu’il indique. »

Article 32

(Non modifié)

1 Sont homologuées, en application de l’article 21 de la
loi organique n° 2004–192 du 27 février 2004 portant
statut d’autonomie de la Polynésie française, les peines
d’emprisonnement prévues en Polynésie française par les
articles suivants :

2 1° L.P. 5, L.P. 14, L.P. 17, L.P. 37 et L.P. 38 de la loi
du pays n° 2009–12 du 3 août 2009 relative à la recherche
et la constatation des infractions en matière économique ;

3 2° L.P. 6, L.P. 28, L.P. 29, L.P. 30, L.P. 31, L.P. 35,
L.P. 36, L.P. 37, L.P. 39, L.P. 40, L.P. 42, L.P. 59, L.P.
62 et L.P. 63 de la loi du pays n° 2008–12 du 26
septembre 2008 relative à la certification, la conformité
et la sécurité des produits et des services ;

4 3° Le 8 de la loi du 6 mai 1919 relative à la protection
des appellations d’origine du pays modifiée par la
loi du pays n° 2008–2 du 6 février 2008 ;

5 4° L.P. 213–18, L.P. 213–20 et L.P. 213–21 du code
de l’environnement de la Polynésie française.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS FINALES

Article 33

(Non modifié)

1 Le Département de Mayotte succède à la collectivité
départementale de Mayotte dans l’ensemble de ses droits,
biens et obligations.

2 Dans tous les lois et règlements en vigueur, la référence
à la collectivité départementale de Mayotte est remplacée
par la référence au Département de Mayotte.

Article 34

(Non modifié)

Hormis celles de ses articles 27 à 32, les dispositions de la
présente loi entrent en vigueur à compter de la première
réunion suivant le renouvellement du conseil général de
Mayotte en 2011.
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ANALYSE DES SCRUTINS

63e séance

SCRUTIN n° 665

Sur l'ensemble de la proposition de loi relative à l'indépendance des
rédactions.

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . .493
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . .473
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .237

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . 201
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 272

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Groupe UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (314) :

Pour : 4 MM. François Calvet, Daniel Mach, Mme Valérie
Rosso–Debord et M. Fernand Siré.

Contre : 254 MM. Élie Aboud, Manuel Aeschlimann, Yves
Albarello, Alfred Almont, Mme Nicole Ameline, M. Jean–
Paul Anciaux, Mmes Edwige Antier, Martine Aurillac,
MM. Pierre-Christophe Baguet, Jean Bardet, Mmes Brigitte
Barèges, Sylvia Bassot, MM. Patrick Beaudouin, Jean–Claude
Beaulieu, Jean–Louis Bernard, Marc Bernier, Jean–Yves
Besselat, Gabriel Biancheri, Jérôme Bignon, Jean–Marie
Binetruy, Claude Birraux, Etienne Blanc, Emile Blessig,
Roland Blum, Claude Bodin, Philippe Boennec, Marcel
Bonnot, Jean–Yves Bony, Jean–Claude Bouchet, Gilles
Bourdouleix, Mme Chantal Bourragué, MM. Loïc
Bouvard, Michel Bouvard, Mmes Valérie Boyer, Françoise
Branget, Françoise Briand, MM. Philippe Briand, Bernard
Brochand, Mme Chantal Brunel, MM. Michel Buillard,
Yves Bur, Dominique Caillaud, Patrice Calméjane, Bernard
Carayon, Olivier Carré, Gilles Carrez, Yves Censi, Gérard
Cherpion, Jean-François Chossy, Jean–Louis Christ, Dino
Cinieri, Pascal Clément, Philippe Cochet, Georges
Colombier, Jean–François Copé, Louis Cosyns, René
Couanau, Edouard Courtial, Alain Cousin, Jean–Yves
Cousin, Jean–Michel Couve, Mme Marie–Christine Dalloz,
MM. Olivier Dassault, Bernard Debré, Bernard Deflesselles,
Rémi Delatte, Richard Dell'Agnola, Yves Deniaud, Bernard
Depierre, Nicolas Dhuicq, Eric Diard, Michel Diefenbacher,
Jacques Domergue, Jean–Pierre Door, Dominique Dord,
David Douillet, Mme Cécile Dumoulin, MM. Jean–Pierre
Dupont, Gilles d' Ettore, Mme Jacqueline Farreyrol,
MM. Jean–Michel Ferrand, Alain Ferry, Daniel Fidelin,
André Flajolet, Jean-Claude Flory, Nicolas Forissier,
Mme Marie–Louise Fort, MM. Marc Francina, Pierre
Frogier, Mme Cécile Gallez, MM. Sauveur Gandolfi–
Scheit, Claude Gatignol, Gérard Gaudron, Jean–Jacques
Gaultier, Hervé Gaymard, Guy Geoffroy, Bernard Gérard,
Franck Gilard, Georges Ginesta, Charles–Ange Ginesy, Jean–
Pierre Giran, Claude Goasguen, François-Michel Gonnot,
Didier Gonzales, Jean–Pierre Gorges, Philippe Gosselin,
Philippe Goujon, François Goulard, Michel Grall, Jean–
Pierre Grand, Mme Claude Greff, M. Jean Grenet,

Mme Anne Grommerch, MM. Jacques Grosperrin, Serge
Grouard, Jean–Claude Guibal, Jean–Jacques Guillet,
Christophe Guilloteau, Gérard Hamel, Michel Havard,
Michel Heinrich, Laurent Hénart, Michel Herbillon,
Antoine Herth, Mme Françoise Hostalier, MM. Philippe
Houillon, Guénhaël Huet, Sébastien Huyghe,
Mme Jacqueline Irles, MM. Christian Jacob, Denis Jacquat,
Paul Jeanneteau, Mme Maryse Joissains-Masini, MM. Marc
Joulaud, Christian Kert, Jacques Kossowski, Patrick
Labaune, Mme Fabienne Labrette–Ménager, M. Marc
Laffineur, Mme Marguerite Lamour, MM. Jean-François
Lamour, Pierre Lang, Mme Laure de La Raudière,
MM. Pierre Lasbordes, Charles de La Verpillière, Thierry
Lazaro, Robert Lecou, Jean–Marc Lefranc, Guy Lefrand,
Marc Le Fur, Jacques Le Guen, Michel Lejeune,
Dominique Le Mèner, Jacques Le Nay, Jean–Claude
Lenoir, Jean–Louis Léonard, Jean Leonetti, Pierre
Lequiller, Céleste Lett, Mme Geneviève Levy, MM. Michel
Lezeau, François Loos, Gérard Lorgeoux, Lionnel Luca, Guy
Malherbe, Richard Mallié, Jean–François Mancel, Jean-Pierre
Marcon, Mmes Christine Marin, Muriel Marland–Militello,
M. Franck Marlin, Mme Henriette Martinez, MM. Patrice
Martin–Lalande, Alain Marty, Jean–Claude Mathis, Jean–
Philippe Maurer, Pierre Méhaignerie, Christian Ménard,
Philippe Meunier, Jean-Claude Mignon, Pierre Morange,
Pierre Morel–A–L'Huissier, Philippe Morenvillier, Jean-
Marie Morisset, Georges Mothron, Etienne Mourrut, Alain
Moyne–Bressand, Renaud Muselier, Jacques Myard, Jean–
Marc Nesme, Yves Nicolin, Mme Françoise de Panafieu,
MM. Bertrand Pancher, Yanick Paternotte, Christian
Patria, Mme Béatrice Pavy, MM. Jacques Pélissard,
Dominique Perben, Bernard Perrut, Michel Piron, Henri
Plagnol, Serge Poignant, Mme Bérengère Poletti, M. Axel
Poniatowski, Mme Josette Pons, MM. Daniel Poulou,
Christophe Priou, Didier Quentin, Michel Raison, Eric
Raoult, Frédéric Reiss, Jacques Remiller, Franck Reynier,
Arnaud Richard, Franck Riester, Jean Roatta, Arnaud
Robinet, Camille de Rocca Serra, Mme Marie–Josée Roig,
MM. Jean–Marie Rolland, Jean–Marc Roubaud, Max
Roustan, Francis Saint–Léger, Mme Françoise de Salvador,
MM. André Schneider, Jean–Pierre Schosteck, Jean–Pierre
Soisson, Michel Sordi, Alain Suguenot, Mme Michèle
Tabarot, MM. Lionel Tardy, Jean-Charles Taugourdeau,
Guy Teissier, Michel Terrot, Jean–Claude Thomas,
Dominique Tian, Jean Tiberi, Alfred Trassy–Paillogues,
Jean Ueberschlag, Christian Vanneste, François Vannson,
Mmes Isabelle Vasseur, Catherine Vautrin, MM. Patrice
Verchère, Jean-Sébastien Vialatte, René–Paul Victoria,
Philippe Vitel, Gérard Voisin, Michel Voisin, Jean-Luc
Warsmann, André Wojciechowski, Gaël Yanno,
Mme Marie–Jo Zimmermann et M. Michel Zumkeller.
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Non–votant(s) : 5 MM. Bernard Accoyer (président de
l'Assemblée nationale), Xavier Bertrand (membre du
Gouvernement), Thierry Mariani (membre du
Gouvernement), Mme Marie-Anne Montchamp (membre
du Gouvernement) et M. Patrick Ollier (membre du
Gouvernement).

Groupe SOCIALISTE, RADICAL, CITOYEN ET DIVERS GAUCHE
(204) :

Pour : 190 Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean–
Marc Ayrault, Jean–Paul Bacquet, Dominique Baert, Jean–
Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques
Bascou, Christian Bataille, Mmes Delphine Batho, Marie–
Noelle Battistel, Chantal Berthelot, M. Jean–Louis Bianco,
Mme Gisèle Biémouret, MM. Serge Blisko, Patrick Bloche,
Daniel Boisserie, Maxime Bono, Jean–Michel Boucheron,
Mme Marie–Odile Bouillé, M. Christophe Bouillon,
Mme Monique Boulestin, M. Pierre Bourguignon,
Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Alain
Cacheux, Jean–Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac,
Christophe Caresche, Mme Martine Carrillon–Couvreur,
MM. Laurent Cathala, Bernard Cazeneuve, Guy
Chambefort, Jean–Paul Chanteguet, Alain Claeys, Jean–
Michel Clément, Mme Marie–Françoise Clergeau,
MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mmes Catherine
Coutelle, Pascale Crozon, M. Frédéric Cuvillier,
Mme Claude Darciaux, M. Pascal Deguilhem,
Mme Michèle Delaunay, MM. Guy Delcourt, Michel
Delebarre, François Deluga, Bernard Derosier, René
Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Jean–Pierre Dufau,
William Dumas, Mme Laurence Dumont, MM. Jean-Louis
Dumont, Jean–Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette
Duriez, MM. Philippe Duron, Olivier Dussopt, Christian
Eckert, Henri Emmanuelli, Mme Corinne Erhel,
MM. Laurent Fabius, Albert Facon, Mme Martine Faure,
M. Hervé Feron, Mmes Aurélie Filippetti, Geneviève
Fioraso, M. Pierre Forgues, Mme Valérie Fourneyron,
MM. Michel Françaix, Jean–Claude Fruteau,
Mme Geneviève Gaillard, M. Guillaume Garot,
Mme Catherine Génisson, M. Jean–Patrick Gille,
Mme Annick Girardin, MM. Jean Glavany, Daniel
Goldberg, Gaëtan Gorce, Mme Pascale Got, MM. Marc
Goua, Jean Grellier, Mme Elisabeth Guigou, M. David
Habib, Mme Danièle Hoffman–Rispal, M. François
Hollande, Mme Sandrine Hurel, M. Christian Hutin,
Mme Monique Iborra, M. Jean–Louis Idiart,
Mme Françoise Imbert, MM. Michel Issindou, Eric Jalton,
Serge Janquin, Henri Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung,
Mme Marietta Karamanli, M. Jean–Pierre Kucheida,
Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François
Lamy, Jack Lang, Mme Colette Langlade, MM. Jean
Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Mme Marylise
Lebranchu, MM. Gilbert Le Bris, Jean–Yves Le Déaut,
Michel Lefait, Jean–Marie Le Guen, Mme Annick Le Loch,
M. Patrick Lemasle, Mmes Catherine Lemorton, Annick
Lepetit, MM. Bruno Le Roux, Jean–Claude Leroy, Bernard
Lesterlin, Serge Letchimy, Michel Liebgott, Mme Martine
Lignières–Cassou, MM. Apeleto Albert Likuvalu, François
Loncle, Victorin Lurel, Jean Mallot, Louis–Joseph
Manscour, Mmes Jacqueline Maquet, Jeanny Marc, Marie–
LouMarcel, M. Jean–René Marsac, Mmes Martine Martinel,
Frédérique Massat, MM. Gilbert Mathon, Didier Mathus,
Mme Sandrine Mazetier, MM. Michel Ménard, Kléber
Mesquida, Jean Michel, Arnaud Montebourg, Pierre
Moscovici, Pierre–Alain Muet, Philippe Nauche, Henri
Nayrou, Alain Néri, Mme Françoise Olivier–Coupeau,
MM. Michel Pajon, Christian Paul, Mme George Pau–
Langevin, MM. Germinal Peiro, Jean–Luc Perat, Jean–
Claude Perez, Mmes Marie–Françoise Pérol–Dumont,

Martine Pinville, MM. Philippe Plisson, François Pupponi,
Mme Catherine Quéré, MM. Jean–Jack Queyranne,
Dominique Raimbourg, Simon Renucci, Mmes Marie–Line
Reynaud, Chantal Robin–Rodrigo, MM. Alain Rodet,
Marcel Rogemont, Bernard Roman, René Rouquet, Patrick
Roy, Michel Sainte–Marie, Michel Sapin, Mme Odile
Saugues, M. Christophe Sirugue, Mme Christiane Taubira,
M. Pascal Terrasse, Mme Marisol Touraine, MM. Jean–Louis
Touraine, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, Jacques
Valax, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vauzelle,
Michel Vergnier, André Vézinhet, Alain Vidalies, Jean–
Michel Villaumé, Jean–Claude Viollet et Philippe Vuilque.

Groupe GAUCHE DÉMOCRATE ET RÉPUBLICAINE (26) :

Pour : 6 Mme Huguette Bello, MM. Yves Cochet, Noël
Mamère, Alfred Marie-Jeanne, Mme Anny Poursinoff et
M. François de Rugy.

Abstention : 19 Mme Marie–Hélène Amiable, M. François
Asensi, Mme Martine Billard, MM. Alain Bocquet, Patrick
Braouezec, Jean–Pierre Brard, Mme Marie–George Buffet,
MM. Jean–Jacques Candelier, André Chassaigne, Jacques
Desallangre, Marc Dolez, Mme Jacqueline Fraysse,
MM. André Gerin, Pierre Gosnat, Jean–Paul Lecoq, Roland
Muzeau, Daniel Paul, Jean–Claude Sandrier et Michel Vaxès.

Groupe NOUVEAU CENTRE (25) :

Contre : 16 MM. Jean–Pierre Abelin, Thierry Benoit, Christian
Blanc, Hervé de Charette, Charles de Courson, Stéphane
Demilly, Jean Dionis du Séjour, Raymond Durand,
Francis Hillmeyer, Michel Hunault, Olivier Jardé, Yvan
Lachaud, Claude Leteurtre, Nicolas Perruchot, Jean–Luc
Préel et Marc Vampa.

Non–votant(s) : 1 M. Maurice Leroy(Membre du gouvernement).

Députés NON INSCRITS (8) :

Pour : 1 M. Nicolas Dupont–Aignan.

Contre : 2 Mme Véronique Besse et M. Dominique Souchet.

Abstention : 1 M. Abdoulatifou Aly.

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT
SCRUTIN (N° 665)

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, du Règlement de
l'Assemblée nationale)

M. Jean–Louis Gagnaire, M. Patrick Lebreton qui étaient
présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué
leur droit de vote ont fait savoir qu'ils avaient voulu
voter "pour".M. François Calvet, M. Daniel Mach,
Mme Valérie Rosso–Debord, M. Fernand Siré qui étaient
présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur
droit de vote ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter
"contre".

SCRUTIN n° 666

Sur l'ensemble de la proposition de loi visant à instituer un mécanisme
de prévention de la surpopulation pénitentiaire.

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . .490
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . .489
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .245

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . 215
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 274

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
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Groupe UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (314) :

Contre : 252 MM. Élie Aboud, Manuel Aeschlimann, Yves
Albarello, Alfred Almont, Mme Nicole Ameline,
MM. Jean–Paul Anciaux, Jean Auclair, Mme Martine
Aurillac, MM. Pierre–Christophe Baguet, Jean Bardet,
Mmes Brigitte Barèges, Sylvia Bassot, MM. Patrick
Beaudouin, Jean–Claude Beaulieu, Jacques Alain Bénisti,
Jean–Louis Bernard, Marc Bernier, Jean–Yves Besselat,
Gabriel Biancheri, Jérôme Bignon, Jean-Marie Binetruy,
Claude Birraux, Etienne Blanc, Emile Blessig, Roland
Blum, Claude Bodin, Philippe Boennec, Marcel Bonnot,
Jean–Yves Bony, Jean–Claude Bouchet, Gilles Bourdouleix,
Mme Chantal Bourragué, MM. Loïc Bouvard, Michel
Bouvard, Mmes Valérie Boyer, Françoise Branget, Françoise
Briand, MM. Philippe Briand, Bernard Brochand,
Mme Chantal Brunel, MM. Michel Buillard, Yves Bur,
Dominique Caillaud, Patrice Calméjane, François Calvet,
Bernard Carayon, Olivier Carré, Gilles Carrez, Yves Censi,
Gérard Cherpion, Jean–François Chossy, Jean–Louis Christ,
Dino Cinieri, Eric Ciotti, Pascal Clément, Philippe Cochet,
Georges Colombier, Mme Geneviève Colot, MM. Jean-
François Copé, Louis Cosyns, René Couanau, Edouard
Courtial, Alain Cousin, Mme Marie-Christine Dalloz,
MM. Olivier Dassault, Bernard Debré, Bernard
Deflesselles, Rémi Delatte, Richard Dell'Agnola,
Mme Sophie Delong, MM. Nicolas Dhuicq, Michel
Diefenbacher, Jacques Domergue, Jean–Pierre Door,
Dominique Dord, David Douillet, Mme Cécile Dumoulin,
M. Jean–Pierre Dupont, Mme Jacqueline Farreyrol,
MM. Daniel Fasquelle, Jean–Michel Ferrand, Alain Ferry,
Daniel Fidelin, André Flajolet, Nicolas Forissier,
Mme Marie–Louise Fort, MM. Marc Francina, Pierre
Frogier, Mme Cécile Gallez, MM. Sauveur Gandolfi–
Scheit, Claude Gatignol, Gérard Gaudron, Jean–Jacques
Gaultier, Hervé Gaymard, Guy Geoffroy, Bernard Gérard,
Franck Gilard, Georges Ginesta, Charles–Ange Ginesy, Jean–
Pierre Giran, Claude Goasguen, François–Michel Gonnot,
Didier Gonzales, Jean–Pierre Gorges, Philippe Gosselin,
Philippe Goujon, Michel Grall, Jean-Pierre Grand,
Mme Claude Greff, M. Jean Grenet, Mme Anne
Grommerch, MM. Jacques Grosperrin, Serge Grouard,
Jean–Claude Guibal, Jean–Jacques Guillet, Christophe
Guilloteau, Gérard Hamel, Michel Havard, Michel
Heinrich, Laurent Hénart, Michel Herbillon, Antoine
Herth, Mme Françoise Hostalier, M. Sébastien Huyghe,
Mme Jacqueline Irles, MM. Christian Jacob, Denis Jacquat,
Paul Jeanneteau, Mme Maryse Joissains–Masini, MM. Marc
Joulaud, Christian Kert, Jacques Kossowski, Patrick
Labaune, Mme Fabienne Labrette–Ménager, M. Marc
Laffineur, Mme Marguerite Lamour, MM. Jean–François
Lamour, Pierre Lang, Mme Laure de La Raudière,
MM. Pierre Lasbordes, Charles de La Verpillière, Thierry
Lazaro, Robert Lecou, Jean–Marc Lefranc, Guy Lefrand,
Marc Le Fur, Jacques Le Guen, Michel Lejeune,
Dominique Le Mèner, Jacques Le Nay, Jean–Claude
Lenoir, Jean–Louis Léonard, Jean Leonetti, Pierre
Lequiller, Céleste Lett, Mme Geneviève Levy, MM. Michel
Lezeau, François Loos, Gérard Lorgeoux, Lionnel Luca,
Daniel Mach, Guy Malherbe, Richard Mallié, Jean–François
Mancel, Jean–Pierre Marcon, Mmes Christine Marin, Muriel
Marland-Militello, M. Franck Marlin, Mme Henriette
Martinez, MM. Patrice Martin-Lalande, Alain Marty,
Jean–Claude Mathis, Jean–Philippe Maurer, Pierre
Méhaignerie, Christian Ménard, Philippe Meunier, Jean–
Claude Mignon, Pierre Morange, Pierre Morel-A-
L'Huissier, Philippe Morenvillier, Jean–Marie Morisset,
Georges Mothron, Etienne Mourrut, Alain Moyne–
Bressand, Renaud Muselier, Jacques Myard, Jean–Marc
Nesme, Jean-Pierre Nicolas, Yves Nicolin, Mme Françoise

de Panafieu, MM. Bertrand Pancher, Yanick Paternotte,
Christian Patria, Mme Béatrice Pavy, MM. Jacques
Pélissard, Dominique Perben, Bernard Perrut, Michel
Piron, Serge Poignant, Mme Bérengère Poletti, M. Axel
Poniatowski, Mme Josette Pons, M. Daniel Poulou,
Mme Sophie Primas, MM. Christophe Priou, Jean Proriol,
Didier Quentin, Michel Raison, Eric Raoult, Frédéric Reiss,
Jacques Remiller, Franck Reynier, Arnaud Richard, Franck
Riester, Jean Roatta, Arnaud Robinet, Camille de Rocca
Serra, Mme Marie–Josée Roig, M. Jean–Marie Rolland,
Mme Valérie Rosso–Debord, MM. Max Roustan, Francis
Saint–Léger, Mme Françoise de Salvador, MM. André
Schneider, Jean–Pierre Schosteck, Fernand Siré, Jean–Pierre
Soisson, Michel Sordi, Alain Suguenot, Mme Michèle
Tabarot, MM. Lionel Tardy, Jean-Charles Taugourdeau,
Guy Teissier, Michel Terrot, Dominique Tian, Jean Tiberi,
Alfred Trassy-Paillogues, Christian Vanneste, François
Vannson, Mmes Isabelle Vasseur, Catherine Vautrin,
MM. Patrice Verchère, Jean–Sébastien Vialatte, René–Paul
Victoria, Philippe Vitel, Gérard Voisin, Michel Voisin,
Jean–Luc Warsmann, André Wojciechowski, Gaël Yanno,
Mme Marie–Jo Zimmermann et M. Michel Zumkeller.

Non–votant(s) : 5 MM. Bernard Accoyer (président de
l'Assemblée nationale), Xavier Bertrand (membre du
Gouvernement), Thierry Mariani (membre du
Gouvernement), Mme Marie-Anne Montchamp (membre
du Gouvernement) et M. Patrick Ollier (membre du
Gouvernement).

Groupe SOCIALISTE, RADICAL, CITOYEN ET DIVERS GAUCHE
(204) :

Pour : 193 Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean–
Marc Ayrault, Jean–Paul Bacquet, Dominique Baert, Jean–
Pierre Balligand, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian
Bataille, Mmes Delphine Batho, Marie–Noelle Battistel,
Chantal Berthelot, M. Jean-Louis Bianco, Mme Gisèle
Biémouret, MM. Serge Blisko, Patrick Bloche, Daniel
Boisserie, Maxime Bono, Jean–Michel Boucheron,
Mme Marie–Odile Bouillé, M. Christophe Bouillon,
Mme Monique Boulestin, M. Pierre Bourguignon,
Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Alain
Cacheux, Jean–Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac,
Christophe Caresche, Mme Martine Carrillon–Couvreur,
MM. Laurent Cathala, Bernard Cazeneuve, Guy
Chambefort, Jean–Paul Chanteguet, Alain Claeys, Jean-
Michel Clément, Mme Marie–Françoise Clergeau,
MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mmes Catherine
Coutelle, Pascale Crozon, M. Frédéric Cuvillier,
Mme Claude Darciaux, M. Pascal Deguilhem,
Mme Michèle Delaunay, MM. Guy Delcourt, Michel
Delebarre, François Deluga, Bernard Derosier, René
Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Jean-Pierre Dufau,
William Dumas, Mme Laurence Dumont, MM. Jean–Louis
Dumont, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette
Duriez, MM. Philippe Duron, Olivier Dussopt, Christian
Eckert, Henri Emmanuelli, Mme Corinne Erhel,
MM. Laurent Fabius, Albert Facon, Mme Martine Faure,
M. Hervé Feron, Mmes Aurélie Filippetti, Geneviève
Fioraso, M. Pierre Forgues, Mme Valérie Fourneyron,
MM. Michel Françaix, Jean–Claude Fruteau, Jean–Louis
Gagnaire, Mme Geneviève Gaillard, MM. Guillaume
Garot, Jean Gaubert, Mme Catherine Génisson, M. Jean–
Patrick Gille, Mme Annick Girardin, MM. Joël Giraud, Jean
Glavany, Daniel Goldberg, Gaëtan Gorce, Mme Pascale Got,
MM. Marc Goua, Jean Grellier, Mme Elisabeth Guigou,
M. David Habib, Mme Danièle Hoffman–Rispal,
M. François Hollande, Mme Sandrine Hurel, M. Christian
Hutin, Mme Monique Iborra, M. Jean–Louis Idiart,
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Mme Françoise Imbert, MM. Michel Issindou, Eric Jalton,
Henri Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung, Mme Marietta
Karamanli, M. Jean–Pierre Kucheida, Mme Conchita
Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang,
Mme Colette Langlade, MM. Jean Launay, Jean–Yves Le
Bouillonnec, Mme Marylise Lebranchu, MM. Patrick
Lebreton, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Michel
Lefait, Jean–Marie Le Guen, Mme Annick Le Loch,
M. Patrick Lemasle, Mmes Catherine Lemorton, Annick
Lepetit, MM. Bruno Le Roux, Jean–Claude Leroy, Bernard
Lesterlin, Serge Letchimy, Michel Liebgott, Mme Martine
Lignières–Cassou, MM. Apeleto Albert Likuvalu, François
Loncle, Victorin Lurel, Jean Mallot, Louis–Joseph
Manscour, Mmes Jacqueline Maquet, Jeanny Marc, Marie–
Lou Marcel, MM. Jean–René Marsac, Philippe Martin,
Mmes Martine Martinel, Frédérique Massat, MM. Gilbert
Mathon, Didier Mathus, Mme Sandrine Mazetier,
MM. Michel Ménard, Kléber Mesquida, Jean Michel,
Arnaud Montebourg, Pierre Moscovici, Pierre-Alain Muet,
Philippe Nauche, Henri Nayrou, Alain Néri,
Mme Dominique Orliac, MM. Michel Pajon, Christian
Paul, Mme George Pau–Langevin, MM. Germinal Peiro,
Jean-Luc Perat, Jean–Claude Perez, Mmes Marie–Françoise
Pérol–Dumont, Martine Pinville, MM. Philippe Plisson,
François Pupponi, Mme Catherine Quéré, MM. Jean–Jack
Queyranne, Dominique Raimbourg, Simon Renucci,
Mmes Marie–Line Reynaud, Chantal Robin-Rodrigo,
MM. Alain Rodet, Marcel Rogemont, Bernard Roman,
René Rouquet, Patrick Roy, Michel Sainte-Marie, Michel
Sapin, Mme Odile Saugues, M. Christophe Sirugue,
Mme Christiane Taubira, M. Pascal Terrasse, Mme Marisol
Touraine, MM. Jean-Louis Touraine, Philippe Tourtelier,
Daniel Vaillant, Jacques Valax, André Vallini, Manuel
Valls, Michel Vauzelle, Michel Vergnier, André Vézinhet,
Alain Vidalies, Jean-Michel Villaumé, Jean-Claude Viollet et
Philippe Vuilque.

Groupe GAUCHE DÉMOCRATE ET RÉPUBLICAINE (26) :

Pour : 22 Mme Marie-Hélène Amiable, M. François Asensi,
Mmes Huguette Bello, Martine Billard, M. Jean-Pierre
Brard, Mme Marie-George Buffet, MM. Jean-Jacques
Candelier, André Chassaigne, Yves Cochet, Jacques
Desallangre, Marc Dolez, Mme Jacqueline Fraysse,
MM. André Gerin, Pierre Gosnat, Maxime Gremetz, Jean-
Paul Lecoq, Noël Mamère, Alfred Marie–Jeanne, Roland
Muzeau, Daniel Paul, Jean-Claude Sandrier et Michel Vaxès.

Abstention : 1 M. Alain Bocquet.

Groupe NOUVEAU CENTRE (25) :

Contre : 19 MM. Jean–Pierre Abelin, Thierry Benoit, Christian
Blanc, Hervé de Charette, Charles de Courson, Stéphane
Demilly, Jean Dionis du Séjour, Raymond Durand,
Philippe Folliot, Francis Hillmeyer, Michel Hunault,
Olivier Jardé, Yvan Lachaud, Jean-Christophe Lagarde,
Claude Leteurtre, Jean–Luc Préel, Rudy Salles, Marc
Vampa et Francis Vercamer.

Non–votant(s) : 1 M. Maurice Leroy (Membre du
gouvernement).

Députés NON INSCRITS (8) :

Contre : 3 M. Abdoulatifou Aly, Mme Véronique Besse et
M. Dominique Souchet.

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT
SCRUTIN (N° 666)

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, du Règlement de
l'Assemblée nationale)Mme Anny

Poursinoff, M. François de Rugy qui étaient présents au
moment du scrutin ou qui avaient délégué leur droit de
vote ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter "pour".
M. Henri Plagnol, M. Jean–Marc Roubaud qui étaient
présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué
leur droit de vote ont fait savoir qu'ils avaient voulu
voter "contre".
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